
APPEL A PROJETS N° 4.1.3 : MECANISATION AGRICOLE  

Déclaration sur l’honneur du bon usage du matériel au 

regard des réglementations existantes 
(Droit de propriété, activité agricole et forestière, environnement…) 

 

Considérant notamment : 

 Les art. 552 à 555 du code civil définissant le droit d’accession des choses immobilière des 

propriétaires et précisant notamment que tout ouvrage fait sur un terrain est présumé fait 

par le propriétaire et lui appartenir, sans préjudice des dispositions du code rural et de la 

pêche maritime (CRPM) liées aux modes de faire valoir des agriculteurs sur le foncier 

rural ; 

 Les art. L 311.1 et suivants et L 722 et suivants du CRPM définissant les activités agricoles 

et encadrant notamment l’exercice d’ activités forestières par des exploitants agricoles ; 

 Les art.  L 124.1 et suivants du code forestier sur les garanties de gestion durable des bois 

et forêts précisant notamment  les obligations en cas de coupes de bois ; 

 Les art. 154.1 et suivants du code forestier sur les règles applicables au travail en milieu 

forestier et précisant notamment les responsabilités de ceux qui les réalisent ; 

 La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques et 

notamment ses precriptions en cas d’intervention sur un cours d’eau ou à proximité ; 

 Les art. L 341. 1 et suivants du code forestier précisant le régime d’autorisation préalable 

et d’exemption en cas de défrichement ; 

 Les dispositions du code de l’environnement portant notamment sur la préservation du 

patrimoine biologique, les dispositifs et perimètre de protection de la faune et de la flore, 

les obligations d’évaluation d’impact environnemental applicables selon les cas ; 

Je reconnais par la présente, avoir été informé par les services de l’ODARC des obligations faites par 

ces réglementations pour l’utilisation future des équipements acquis du fait de cet AAP. 

Je m’engage en outre à mettre en œuvre des bonnes pratiques en matière de gestion et de 

préservation du patrimoine rural et naturel en portant attention à  : 

 La préservation des terrasses et murêts et du patrimoine rural (sentier, chemin vicinaux…) ; 

 Le maintien des arbres et leur gestion, le cas échéant, conformément à un document de 

gestion forestière durable ; 

 La mise en œuvre de pratiques adaptées pour limiter l’érosion des sols  et le respects des 

milieux aquatiques ; 

 La maîtrise du pâturage et la prévention des risques de divagation animale (clôtures…). 

Je m’engage par ailleurs à ne pas utiliser le matériel acquis du fait de cet AAP à des fins autres 

qu’agricoles. 

 

Fait à________________ Le     /    /    Nom-Prénom________________________________ Signature/cachet 


